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L’action de l’inspection académique et des établissements scolaires 

du département s’inscrit pleinement dans le cadre législatif 

national et dans les orientations du projet académique relatives à 

l’égalité des filles et des garçons. 

L’article L 121-1 du code de l’éducation donne les grandes orientations 

de l’action que l’ensemble des écoles et établissements doit 

conduire : 

«  Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements 

d’enseignement supérieur sont chargés de transmettre et de faire 

acquérir connaissances et méthodes de travail. Ils contribuent à 

favoriser la mixité et l’égalité entre les hommes et les femmes, 

notamment en matière d’orientation. Ils concourent à l’éducation 

à la responsabilité civique et participent à la prévention de la 

délinquance. Ils assurent une formation à la connaissance et au 

respect des droits de la personne ainsi qu’à la compréhension 

des situations concrètes qui y portent atteinte… » 

La convention interministérielle pour l’égalité entre les filles et les 

garçons, les femmes et les hommes, dans le système éducatif  de 

juin 2006 précise ces orientations  : «  cette réflexion vise à 

transmettre une culture de l’égalité à celles et ceux qui construiront 

la société de demain. Il s’agit de promouvoir dans le cadre du 

système éducatif, l’égalité entre les sexes, et ainsi de faire évoluer 

la société dans son ensemble. Cet apprentissage de l’égalité, basé 

sur le respect de l’autre sexe, implique notamment la mise en 

oeuvre d’actions de prévention des comportements et violences 

sexistes. »



On peut retenir en particulier dans ce cadre les orientations 

suivantes : 

« - Développer la thématique de l’égalité entre les sexes dans les 

divers enseignements ;

- Développer, dès le plus jeune âge, des outils de promotion du 

respect mutuel entre les sexes,

- Généraliser les séances d’éducation à la sexualité, en développant, 

parallèlement à l’information sur la connaissance du corps humain 

et sur la contraception, notamment d’urgence, la question du 

respect mutuel entre les sexes et la prévention des violences à 

caractère sexiste ou sexuel ;

- Assurer une information sur les violences spécifiques subies par 

les filles issues de l’immigration, tels que les mariages forcés et les 

mutilations sexuelles » .

DES MISES EN ŒUVRE CONCRÈTES
La première action conduite par les enseignants vise à faire 

acquérir les connaissances, capacités et attitudes qui sont inscrites 

dans le socle commun de compétences et de connaissances, 

particulièrement s’agissant de l’égalité entre les sexes et du 

respect de l’autre : toutes les disciplines scolaires y contribuent en 

permettant la parole, en donnant des repères sociaux, scientifiques, 

historiques, littéraires  et en faisant pratiquer ces valeurs dans la 

vie scolaire.

Des actions plus spécifiques sont conduites souvent en partenariat 

avec l’observatoire des violences faites aux femmes du conseil 

général ou avec la justice et avec des associations pour sensibiliser 

les jeunes au droit au respect et à l’égalité. Il s’agit en particulier 

de permettre à des adolescents de pouvoir parler de leur inquiétude 

pour l’avenir et des éventuelles violences subies. Il s’agit enfin de 

leur faire connaître le cadre de la loi qui les protège. Plusieurs 

outils vidéo ou ouvrages sont utilisés pour faire connaître plus 

particulièrement les risques des mariages forcés. Les comités 

d’éducation à la santé et à la citoyenneté présidés par les chefs 

d’établissement organisent les orientations de travail et les actions 

inscrites dans le projet d’établissement en fonction du diagnostic 

réalisé dans chaque établissement. 

Les personnels de vie scolaire et les personnels infirmiers, 

médicaux et sociaux de l’éducation nationale sont également très 

attentifs à la parole des jeunes filles qui se confient volontiers dans 

le cadre scolaire quand elles estiment subir des pressions ou des 

violences qui pourraient déboucher sur des mariages qu’elles 

refusent. Le partenariat solide entre les acteurs de la protection de 

l’enfance permet des réactions efficaces et rapides à des situations 

rencontrées. 


